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- ATTESTATION  -
Je soussigné, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle atteste par la présente que la parcelle ZA 32  « Les grands champs » de 1ha 28a 90 ca est cultivée par Monsieur Jean-Louis BOYER.


Fait pour servir et valoir ce que de droit.










Aussac-Vadalle










Le 09 novembre 2007










Le Maire,










Gérard LIOT

